
    MAIRIE DE NEUFVY SUR ARONDE ( Oise) 

          ***** 

 

 

 
 

L’an deux mil seize, le lundi treize juin à 20 heures, le Conseil Municipal, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de 
ses séances, sous la présidence de Monsieur Marc D’ARRENTIERES, Maire. 

 
Etaient présents : Mmes ENCONTRE Marie-Claude, DUBOIS Suzanne, MM 

d’ARRENTIERES Marc, RICHET Eric, Mme LEDOUX Olivier, LAFORGE Jean-Pierre, 
GALLEMAN Francis, BUFFENOIR Pascal,. 

 
Etaient absents : MM. POSSIEN Christophe, DUFOUR Bruno, Mme GUIGAND Anne-

Claire 
 
Mme ENCONTRE Marie-Claude a été élue secrétaire. 

 
 

1. Organisation du 14 juillet 
 

Mme Encontre informe les membres du conseil que le mercredi 13 juillet au 
soir, un repas type buffet froid sera proposé aux habitants de la commune. 

Ce repas sera gratuit pour les habitants de la commune. 
 
 

2. Location logement communal 
 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que les travaux de pose de 
radiateurs sont réalisés, les poêles à bois ont été démontés et les fenêtres seront 
bientôt posées. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
- décide de louer le logement communal à compter du 1er juillet 2016 et 

autorise Monsieur le Maire à signer le bail avec la future locataire. 
- décide de fixer le loyer à 400 euros (quatre cents euros) par mois. 

 
 

3. Travaux de voirie : Choix de l’entreprise pour les travaux de voirie 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal des résultats de la commission 

d’appel d’offres qui s’est tenue le lundi 9 mai. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
- décide de retenir l’offre de l’entreprise EIFFAGE ROUTE pour un montant 

de 18 540.67 € HT 
- autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce 

dossier. 
 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 13 JUIN 2016 



4. Questions diverses 

 
Sortie Petit Baltar : Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de fixer 

à 15 euros par personne la participation à la sortie du Petit Baltar 

 

- Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la dotation globale de 
fonctionnement (dgf) baisse de 3 000 euros pour l’année 2016 afin de 
participer au redressement des finances publiques. 

 
-  La prochaine commission de travaux est prévue la 23 juillet prochain. 
 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


